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Article 205

Lorsque le tribunal administratif est saisi d’un recours
pour excès de pouvoir dirigé contre les actes
mentionnés aux 1° du A, 1° du B, 1° à 3° du D du II
de l'article 204 et que ce recours est fondé sur un
moyen sérieux invoquant l'inexacte application de la
répartition des compétences entre l'Etat, la Nouvelle-
Calédonie, les provinces et les communes ou que ce
moyen est soulevé d'office, il transmet le dossier sans
délai pour avis au Conseil d'Etat, par un jugement qui
n'est susceptible d'aucun recours. Le Conseil d'Etat
examine la question soulevée dans un délai de trois
mois et il est sursis à toute décision sur le fond
jusqu'à son avis ou, à défaut, jusqu'à l'expiration de ce
délai. Le tribunal administratif statue dans un délai de
deux mois à compter de la publication de l'avis au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie ou de
l'expiration du délai imparti au Conseil d'Etat.

Article 206

Le président du gouvernement, le président du
congrès, le président du sénat coutumier ou le
président d'une assemblée de province peut saisir le
tribunal administratif d'une demande d'avis. Il en
informe immédiatement le haut-commissaire.
Lorsqu'elle porte sur la répartition des compétences
entre l'Etat, la Nouvelle-Calédonie, les provinces ou
les communes, la demande d'avis est examinée par le
Conseil d'Etat auquel elle est transmise sans délai.

Chapitre II

La chambre territoriale des comptes
et le contrôle budgétaire

Article 207

Les articles L. 262-14 et L. 272-15 du code des
juridictions financières sont abrogés.

Article 208

Le jugement des comptes de la Nouvelle-Calédonie,
des provinces et de leurs établissements publics ainsi
que l'examen de leur gestion par la chambre
territoriale des comptes sont soumis aux dispositions
ayant valeur de loi organique du titre VI de la
deuxième partie du livre II du code des juridictions
financières.

Les articles LO 263-4 à LO 263-7 du code des
juridictions financières sont applicables au budget de
la Nouvelle-Calédonie, des provinces et de leurs
établissements publics.
Les comptables de la Nouvelle-Calédonie, des
provinces et de leurs établissements publics exercent
leurs fonctions dans les conditions définies à la
section 2 du chapitre IV du titre VI de la deuxième
partie du livre II du code des juridictions financières.

Article 209

Dans le chapitre II du titre VI de la deuxième partie
du livre II du code des juridictions financières, il est
inséré une section 4 bis intitulée : « Contrôle de
certaines conventions » et comprenant un article LO
262-40-1 ainsi rédigé :
« Art. LO 262-40-1. - Les conventions relatives aux
marchés et aux délégations de service public prises
par la Nouvelle-Calédonie, les provinces et leurs
établissements publics peuvent être transmises par le
haut-commissaire à la chambre territoriale des
comptes. Le haut-commissaire en informe l'autorité
concernée.
« La chambre territoriale des comptes formule ses
observations dans un délai d'un mois à compter de sa
saisine. L'avis de la chambre territoriale des comptes
est transmis à la collectivité territoriale ou à
l'établissement public intéressé et au haut-
commissaire. L'ordonnateur ou son représentant peut,
à sa demande, présenter oralement ses observations et
être assisté par une personne de son choix.
L'assemblée délibérante ou l'organe délibérant est
informé de l'avis de la chambre territoriale des
comptes dès sa plus proche réunion. »

TITRE VIII

LE REEQUILIBRAGE ET LE
DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

Article 210
I.- Des contrats pluriannuels de développement sont
conclus entre l'Etat d'une part, la Nouvelle-Calédonie
et les provinces d'autre part. Les contrats de
développement sont conclus et renouvelés pour une
durée de cinq ans.
Les actions et opérations prévues par ces contrats
favorisent l'accès aux formations initiales et
continues, l'insertion des jeunes, le développement
économique, l'amélioration des conditions de vie des
populations et le développement culturel.

II. - Le président du gouvernement et les présidents
des assemblées de provinces sont consultés par le
haut-commissaire sur la répartition des crédits du
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Fonds d'équipement et de promotion pour la
Nouvelle-Calédonie, créé au sein du Fonds
d'investissement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer.

III. - L'Etat apporte son concours au fonds de garantie
que la Nouvelle-Calédonie pourra créer pour faciliter
le financement des projets de développement sur les
terres coutumières.

Article 211

Le schéma d'aménagement et de développement de la
Nouvelle-Calédonie exprime les orientations
fondamentales en matière d'infrastructures, de
formation initiale et continue, d'environnement,
d'équipements, de services d'intérêt territorial et de
développement économique, social et culturel. Il
veille à un développement équilibré du territoire, en
particulier au rééquilibrage de la répartition des fonds
publics bénéficiant aux provinces et communes. Il
fixe les objectifs à atteindre et prévoit les moyens à
mettre en oeuvre par l'Etat, la Nouvelle-Calédonie,
les provinces et les communes.
Il est élaboré par le haut-commissaire et le
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et approuvé
par le congrès, après avis des assemblées de province,
du conseil économique et social et du sénat coutumier
et après consultation des communes.
Le schéma d'aménagement et de développement de la
Nouvelle-Calédonie fait l'objet tous les cinq ans d'une
évaluation et d'un réexamen.
Les contrats de développement conclus entre l'Etat, la
Nouvelle-Calédonie et les provinces et les contrats
conclus entre l'Etat et les communes sont compatibles
avec les orientations retenues dans le schéma
d'aménagement et de développement.

Article 212

La province peut aider les entreprises à s'implanter, à
développer ou à reconvertir leurs activités sur son
territoire par des prêts, avances ou bonifications
d'intérêts.
Ces aides sont attribuées par l'intermédiaire d'un
établissement bancaire ou financier avec lequel la
province passe convention.

Article 213

Il est créé un comité consultatif de l'environnement
comprenant notamment des représentants de l'Etat, du
gouvernement, des provinces et des communes. Une
délibération du congrès en précise la composition, le
fonctionnement et les attributions.

Article 214

Il est créé auprès du haut-commissaire un comité
consultatif du crédit composé à parts égales :

1° De représentants de l'Etat ;

2° De représentants de la Nouvelle-Calédonie et des
provinces ;

3° De représentants des organismes professionnels
intéressés.

Un décret en Conseil d'Etat en précise les attributions
et les règles d'organisation et de fonctionnement.

Article 215

Dans le but de contribuer au développement culturel
de la Nouvelle-Calédonie, celle-ci, après avis des
provinces, conclut avec l'Etat un accord particulier.
Celui-ci traite notamment du patrimoine culturel
kanak et du centre culturel Tjibaou.
Les langues kanak sont reconnues comme langues
d'enseignement et de culture.

TITRE IX

LA CONSULTATION SUR L’ACCESSION
A LA PLEINE SOUVERAINETE

Article 216

I. - La consultation sur l'accession à la pleine
souveraineté prévue par l'article 77 de la Constitution
est organisée conformément aux dispositions du
présent titre.

II. - Les électeurs sont convoqués par décret en
conseil des ministres, après consultation du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Le décret
fixe le texte de la question posée et les modalités
d'organisation du scrutin.
La publication au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie du décret de convocation des électeurs
appelés à participer à la consultation intervient au
plus tard quatre semaines avant le jour du scrutin.
Le corps électoral se prononce à la majorité des
suffrages exprimés.

Article 217

La consultation est organisée au cours du mandat du
congrès qui commencera en 2014 ; elle ne peut
toutefois intervenir au cours des six derniers mois
précédant l'expiration de ce mandat. Sa date est fixée
par une délibération du congrès adoptée à la majorité
des trois cinquièmes de ses membres. Si, à


